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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint 10 toxto du comnuniqui final 
publié par le Bureau de coordination du Mouvement Qer pays non aligné8 aprbr la 
réunion qu'il a conracrée le 10 août 1989 à la situation en RMIiii~, en vous priant 
da bien vouloir le faire distribuer conme document officiel de 1'Aasemblée 
générale, au titre du point 36 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de 
récurité. 

(&~SI&) 1. 6. G. MUDENGE 
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ANNBXE 

Le Bureau de coordination du Mouvement des pays non alignés a tenu une réunion 
d’urgence à New York 1s 10 août 1989 afia d'eX8miner l’évolution de la situation ss 
Namibie eu 6gard à l’application du plau des Nations Unies pour l’indépendance de 
la Namibie. Le Bureau a entendu uns déclaration du représentant de la SWAPO au 
sujet des graves irr&ularités qui Continuaient de perturber l’application du plan 
d’ind6pendance du fuit que l’Afrique du Sud persistait h refuser de se conformer à 
certains points essentiels de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. 

Le Bureau était vivement préoccup6 de Constater qu'à ce stade avancé@ alors 
que pl\rb de la mitU du tapa pr&vu jusqu’h f’hdépendance de la Namibie s'est 
écoulé* les conditions indispensables à la tenue d’élections libres ët régulières 
n'existent toujours pas en Namibie. L’Afrique du Sud n’a toujours pas d6mantsl8 
l’unit6 '%00v0&", dont les 616msntS continuent d’asssssinër, de harc&ler et 
d’intimider la population namibîsnnec faisant régner la terreur dsns le dessein 
m&U!wte d@ perturber la oampsgne &lectOtale &e la SWAPO et d’m~liorer les 
perspaatives élsctorales dm fsntochs8 de Preteria en Namibie, En outre, lee 
structures de cosmandement des Force8 territoriales du 8ud~Cuest africain n’ont pas 
été complètement d6msntelée8, en application de la rholution 435 (1978) du Conseil 
de &auritb, caf le &gime de Pretoria pourrsit i bref d&lai tecosstitues oëtts 
force. 

Lo Bureau kit par ailleurs profondément inquiet de voir que les proc6dures 
adoptees pour l’inscription des 6lecteurs autorisaient les Sud-Africaios a 
s’inscrire et que la loi 6lsctorale propos&e ne pr&voyeit pas de disposition 
eesumst le secret du scrutin. Le Bureau juge en outre totalement inacceptable la 
proclamation d’assemblée constituante proposée , car si elle était promulgu4e SOUS 

sa forme actuelle, elle permettrait h l’Afrique Qu Sud et au régime d’aoerthafd de 
de conserver leur mainmise coloniale sur la Namibie. 

Le Bureau Btait prc?ondément soucieux de voir que des membres de la SWAPQ 
restaient emprisonnés et que l’abrogation des lois répressives et discriminatoires 
n’avait été que partielle. 

Le Bureau s’est félicité des efforts déployés par le Secrétaire gén8ral de 
l’Organisation des Nations Unies pour assurer la stricte application du plan 
d’indépendance de la Namibie. Il a pri& fnstawnent celui-ci de poursuivre ses 
efforts afin d’obliger l’Afrique du Sud à ae conformer 8 toutes les dispositions de 
la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. 

Le Bureau, toutefois, s’est étonné que le Conseil de sécurité n’ait toujours 
pas pris de mesures pour contraindre l’Afrique du Sud % honorer les obligations qui 
lui incombent aux termes de la résolution 435, en dépit des faits rapportés qui 
confirment la gravité de la situation en Namibie. Il a donc invité le Conseil de 
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sécurit6 i 00 réunir d'utgenae de façon h a’acquittet de la responsabilité qui lui 
appartient d’aesurer que l'Afrique du Sud respecte toutes 888 obligations aux 
termets de la &Solution 435 et que les conditions nécessairea à la tenue 
d'6ltBCtiOnS libre8 et régulièr@a soient Créé&s a-8 dh$a& BLE Radbh. 


